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I- Objet



  

I- Objet

Ce document est établi à demande de l9opérateur STEAG GmbH.

Il est projeté la construction d9un parc éolien comprenant 6 éoliennes, situé entre deux autres 

ensembles déjà existant, à proximité des villages de Ribemont et de Sery les Mézières.

Les machines seront toutes implantées sur la commune de Ribemont.

  

Certaines machines sont situées à proximité d9un captage d9alimentation en eau potable (AEP), dont 

2 dans le périmètre de protection  éloignée.

L9objet de cette expertise est d9évaluer les impacts possibles des éoliennes sur la ressource en eau 

et le cas échéant de déûnir les mesures à mettre en Suvre pour supprimer les éventuels risques 

identiûés.
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II- Situation administrative 

Il a été pris soin d9implanter les machines en dehors du périmètre rapproché

Dans le périmètre de protection éloignée l9arrêté préfectoral (annexe 4) précise:

Le périmètre de protection éloigné est implanté sur la partie aval du bassin versant topographique.
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III- Contexte géologique et hydrogéologique

III-1 Géologie

Stratigraphie

Le socle géologique est constitué de craie recouverte par des limons, dits des plateaux.

La notice géologique (annexe1) décrit ces limons comme ayant une épaisseur de 5 à 8m.

D9origine éolienne, ces dépôts présentent une granulométrie très ûne. Toujours d9après la notice le 

contact avec la craie peut se faire soit directement, soit par l9intermédiaire d9une couche d9altération 

de la craie  

Structurale

La topographie est marquée par 2 directions principales représentées par les talweg et crêtes

S2: de direction N 140° avec une conjuguée de direction N 110°

S3: de direction N 35° (direction de l9Oise) avec une conjuguée de direction N 15°

 

La stratiûcation, S1, de quelques degrés, est orientée vers l9Est.
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Extrait de la carte géologique  BRGM
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III-2 Investigations géologiques

Levés de terrains
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Points d9observation
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Point n° 1: 
Panorama depuis l9Ouest sur le site du projet.
Le forage de Séry est situé dans une dépression 
au sommet d9un léger talweg orienté Nord Est 
-Sud Est (S2).
La plateau est quasi-exclusivement occupé par 
des surfaces cultivées (betteraves)

Point n° 2: 
Panorama depuis l9Est sur le forage de Séry.
Le forage est situé dans une dépression au 
sommet d9un léger talweg orienté Nord Est -Sud 
Est (S2).
La plateau est quasi-exclusivement occupé par 
des surfaces cultivées (betteraves).
Sur les 2 premiers mètres le forage de Séry a 
recoupé une couche de limon argileux.
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Point n° 3: 
Panorama: Géomorphologie du secteur
Le projet d9éolienne est situé sur le plateau occupé par des cultures 
industrielles.
La vallée de l9Oise a une végétation plus diversiûée et comporte plans 
d9eau et marais.
La vallée sèche où est implantée le forage rejoint la côte crayeuse.
La cote du niveau statique de la nappe aquifère dans le forage est 
approximativement la même que celle du fond de vallée.  

Plateau crayeux Côte crayeuse Vallée de l9Oise

Point n° 4: 
Dans les talweg, même peu marqués, des limons argileux recouvrent le socle 
calcaire. Ici ils ont un épaisseur de 6m au moins, (des terriers y sont creusés).
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Point n° 5: 

Ancienne carrière de craie comblée 
de matériaux divers.

La craie apparait sur les anciens 
fronts de la carr ière, avec un 
découpage en plaquettes. 
La surface structurale la plus proche 
de l9horizontale correspond à la 
stratiûcation résiduelle S1, qui a un 
pendage orienté vers l9Est.
2 autres directions découpent ces 
plaquettes, elles correspondent aux 
directions  S2 et S3  

S1

S2                   S3  
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Point n° 6: 

L9abondance de fragments crayeux dans les 
labours témoigne de l9absence de couche 
limoneuse au toit de la craie, ce qui est le cas au 
droit de l9emplacement des éoliennes projetées. 

Point n° 7: 

A proximité des sites des éoliennes 1 et 2.
Craie altérée-fracturée, voire colluvions. Le plus 
souvent cette couche a une épaisseur de 2 à 3 
m sur la socle crayeux cohérent.
Il n9y a pas de limon de couverture. 



  

III-3 Hydrogéologie  

Waterlot dans son avis hydrogéologique (1957 annexe 2) décrit le fonctionnement hydrogéologique 

du plateau crayeux.

En page 2: «! D9une façon générale on a remarqué que la craie est beaucoup plus ûssurée dans le 

sous-sol des vallées et des vallons, mêmes secs, que dans celui des plateaux. Comme la nappe 

aquifère se tient dans les cassures de la roche crayeuse, elle est beaucoup mieux alimentée en eau 

dans le sous-sol des vallées que dans celui des plateaux!»

Autrement dit les talweg ont une origine tectonique, la craie du substrat y est fracturée par des 

failles, et leur direction correspond aux directions principales du découpage structural parcourant le 

socle crayeux, S2 et S3 décrites précédemment. 

Ces directions qui correspondent à celles des directions de faille sur lesquelles la craie est fracturée 

sont en dépression car plus tendre que la craie massive du plateau, donc plus érodable.  

Les panneaux faillés centrés sur les talweg drainent potentiellement les volumes crayeux diaclasés 

des plateaux adjacents sur des surfaces importantes.

Si la surface d9alimentation des captages était limitée au bassin versant topographique, leur 

pérennité ne serait pas assurée en période de sécheresse.

Géologie du captage de SERY

Cf. annexe 1 et 2 : avis Waterlot et Caudron 

Cote en surface: 73m

0-2 m : Limons sableux

2- 23,2 m: Craie blanche friable (fracturée)

Niveau piézométrique statique:  -11m (cote 62 m)

Rabattement à 60 m3/h: 0,82m , ce qui est très peu.

Le niveau piézométrique statique de la nappe correspond approximativement à celui de l9Oise situé 

à quelques centaines de mètres au Nord-Ouest.

Le panneau fracturé dans lequel est implanté le forage, de direction S3 relayé à l9Ouest par une 

direction S2, rejoint la direction structurale donnée par la vallée de l9Oise.

Il est donc plus que probable que la nappe aquifère d9accompagnement de l9Oise, au sein 

d9alluvions épaisses de 7 à 8m (cf. page 24 de la notice géologique), s9étende dans les volumes 

crayeux fracturés et transversaux à la vallée par des relations de type  karstique.

Les eaux captées (annexe 5 et tableau ci-après)) montrent une augmentation des nitrates et 

contaminations avec le temps, donc probablement une alimentation partielle par le plateau crayeux 

agricole, bien que les surfaces agricoles de la vallée de l9Oise puissent sufûre à expliquer ces 

teneurs. La bactériologie peut difûcilement provenir du plateau compte-tenu de l9épaisseur 

importante de craie épuratrice. 

Année 1956 1963 1967 1977 1978 1979

Teneur en nitrates  mg/l Traces 15 17 26,4 27,3 27,3

Contaminations bactériologiques  par ml. 0 0 0 0 14
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Le forage est donc essentiellement alimenté par la nappe d9accompagnement de l9Oise à l9Ouest, ce 

qui est suggéré dans la notice de la carte géologique (page 19), et peut-être accessoirement par le 

drainage ûssurale du plateau agricole situé à l9Est de l9Oise, sur de vastes étendues. 

Coupe synthétique géologique et hydrogéologique 
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La similitude entre le niveau piézométrique dans le forage et celui les plans d9eau de la vallée de 

l9Oise démontre l9existence d9une nappe libre alimentée par la nappe alluviale de l9Oise. 

L9alimentation par les circulations ûssurales de la craie est marginale, sinon le niveau piézométrique 

de la nappe serait plus élevé que celui de l9Oise.

Par ailleurs le pendage stratigraphique orienté vers l9Est oriente les écoulements de la craie des 

plateaux vers l9Est non vers le forage.  

Les caractéristiques de la nappe de la craie exploitée ici, qualitatives et quantitatives, sont donc 

directement dépendantes de celle de l9Oise.

Remarque: Le modèle hydrogéologique donné par Caudon dans son avis de juin 2002 ne peut être 

retenue ( unique alimentation par le plateau) pour les raisons évoquées précédemment.   

IV- Vulnérabilité de la ressource AEP

La niveau piézométrique statique situé à plus de 10m de profondeur par rapport au fond du talweg 

confère une bonne protection par rapport à l9environnement proche.

Le toit de la nappe est tenue par de la craie fracturée dans l9axe des vallons et massive sur les 

côtes et le plateau calcaires. Les fonds de vallon sont protégés par une couche plurimétrique de 

limons argileux.

La nappe aquifère est surtout vulnérable par l9Ouest, au regard de pollutions accidentelles, par sa 

liaison avec la nappe de la vallée de l9Oise, sub-afûeurante.

Les pollutions potentielles issues du plateau sont diffuses et différées dans le temps, compte-tenu 

de la forte épaisseur de craie au toit de la nappe .

Les fondations d9éolienne peu profondes n9auront d9impact ni sur les capacités de l9aquifère ni sur 

sa qualité. 

Si risques liés aux éoliennes il y a, ils n9existeront que pendant la phase construction où le socle 

crayeux sera découvert et soumis à des inûltrations directes (cf chapitre suivant) et aussi pendant 

les investigations par forages.
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V- Conclusions

V-1  Les fondations des éoliennes 
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Les fondations seront constituées d9un socle en béton de 20m de diamètre.

Cette semelle sera recouverte de remblais compactés, ces derniers, issus du site, seront constitués 

de calcaires argileux et de limons, ils participeront, par leur poids, à la stabilité de l9installation.

Le compactage redonnera une perméabilité faible à cette couverture

Dans tous les cas cet ouvrage sera encastré au toit de la craie altérée sur une surface peu 

perméable, compactée.

La création des fondations ne pourra se faire uniquement qu9après la réalisation des expertises 

géotechniques. Ainsi, en fonction des caractéristiques et des particularités des terrains sur lesquels 

est envisagé le projet, les dimensions et le type de ferraillage des fondations seront déterminés.

Une pelle-mécanique interviendra dans un premier temps aûn de creuser le sol sur un volume 

déterminé. Puis des opérateurs mettront en place un ferraillage, sur un béton de propreté, dont les 

caractéristiques seront issues des analyses géotechniques. Enûn, des camions-toupies déverseront 

les volumes de béton nécessaires.

Exemple de travaux de fondation

Le ferraillage sera disposé sur un béton de propreté, un coffrage est disposé en périphérie du 
ferraillage, l9extérieur du coffrage est remblayé pour maintenir ce dernier et éviter les épanchements 
de béton et de laitance.

Le risque maximum, s9il existe, se trouvera non après la construction mais pendant la construction 

de la fondation où la couverture protectrice sera partiellement et provisoirement décapée sur une 

surface et une épaisseur limitée.

Il conviendra donc de respecter certaines mesures aûn d9éviter tout accident qui laisserait penser 

qu9une pollution pourrait atteindre la ressource AEP.
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En ûnale la semelle sera recouverte de 
remblais dont le poids participe à la 
stabi l i té de l 9éol ienne et dont le 
compactage assurera l9 imperméabilité.



  

Propositions de prescriptions en cours de travaux sur chaque éolienne

1- Pour les forages de reconnaissance les ûuides d9injection seront soit de l9air, soit de l9eau 

claire, exclusivement.

2- L9huile moteur des engins de terrassement et de démantèlement sera une huile d9origine 

végétale, non minérale d9origine pétrolière.
3- Les eaux de lessivage des plate-formes et de pompage éventuel seront décantées, dans 

des bassins étanches ou ûltrants, ainsi que les eaux de lavage des toupies de béton, avant rejet 
dans le milieu naturel.

4- Les engins seront entretenus et garés sur des surfaces étanches, en dehors des 
périmètres de protection des captages, avec récupération et traitement des eaux de lessivages, ou 
en matériaux absorbants isolés du substrat par une membrane ûltrante type feutre anti-contaminant, 
ces derniers matériaux seront en ûnal mis en décharge.

5- Un diagnostic géologique sera établi en cours et en fond de déblais pour éventuellement 
adapter des mesures protectrices à la conûguration découverte (fracfures ouvertes par exemple).  

En phase exploitation:

Les éoliennes font l'objet d'un suivi de fonctionnement à distance en continue 24h/24h et 7j sur 7j. 

Tout dysfonctionnement d'une éolienne! est détecté immédiatement et signalé au responsable 

d'exploitation qui!déûnit les mesures d'interventions nécessaires.

Le responsable d'exploitation signalera immédiatement à la mairie et au Service Interministériel de 

Défense et de Protection Civile toute pollution accidentelle.

Les numéros à prévenir d'urgence seront indiqués dans chacune des éoliennes.

Les équipes de maintenance seront toujours en possession de kits d'absorptions ou de produits 

absorbants en quantité sufûsante aûn de l'avoir à disposition en cas de fuite/déversement lors de 

leurs opérations.
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V-2  Les pistes d9accès et plate-formes

Les pistes d9accès qui reprendront essentiellement les pistes existantes, seront construites avec les 
critères suivant:

Le sous-sol porteur (1) sera ici constitué par le sommet de la craie altérée directement sous la terre 

végétale, les éventuels limons argileux en ûne couche seront purgés.

La couche de forme (2) sera composée d9une grave grossière (~ Ø 0-80) naturelle de carrière, 

aucune matière recyclée potentiellement polluante ne sera mise en place, son épaisseur sera 

adaptée aux qualités géo-mécaniques du substrat (0m40 à 0m60).

La couche de roulement (3) est faite d9une grave de carrière également, généralement d9une 

granulométrie Ø   0-31,5, son épaisseur minimale sera de 0m25. 
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Les plate-formes seront ainsi constituées:

La structure de plate-forme de chaque zone de travail est adaptée aux contraintes dues à l8activité 

qui y sera pratiquée. La plate-forme de la grue de montage (7) nécessite une portance, la plus 

élevée et contrôlée, de 185 KN/m2, ce qui peut être obtenu aves une structure similaire à celle des 

piste d9accès.
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La construction des pistes et plate-formes, compte-tenu de la géologie en place  ne nécessiteront  ni 

déblais ni décapage profond.

L9impact sur la nappe aquifère et la ressource AEP sera inexistant. Seules seront indispensables 

des mesures propres à éviter tout déversement en cours de construction, dans le périmètre de 

protection éloigné. 

Les prescriptions 2 et 4 de la page 13, relatives aux engins  de chantier, seront respectées. 

Paul ROYAL

Ingénieur ENSG Nancy
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Annexe 1

Extraits de la notice de la carte géologique BRGM
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Annexe 2

Avis hydrogéologique WATERLOT 1954 
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Annexe 3

Avis Hydrogéologique CAUDRON  2002
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Annexe 4

Arrêtés préfectoraux du 24 février 2010 et  modiûcatif du 15 février 2012
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Annexe 5

Analyses des eaux (source infoterre)
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